
  
 

 

 

CHAMPIONNATS JEUNES 2025/2026 
 

 

PREAMBULE 
 

Comme les années précédentes, le Comité Départemental des Alpes du sud organise un 

Championnat réservé aux équipes de jeunes, suivant le règlement ci-dessous. 

 

ATTENTION : il est rappelé que toute équipe évoluant dans le Championnat Séniors 

Régional PACA, se doit de présenter au minimum une équipe de jeunes disputant cette 

compétition jusqu’à son terme.  

 

 

REGLEMENT 
 

 

Article 1 - Conditions de participation 

 

Ce championnat est ouvert aux équipes composées de joueurs et joueuses licenciés FFTT au 

titre de leur association, pour la saison en cours. 

Tous les joueurs et joueuses participant à ce Championnat doivent être licenciés traditionnels 

FFTT au titre de l'association qu'ils représentent et être en possession de leur licence de la 

saison en cours.  

Cependant, les joueurs et joueuses possédant une licence « Loisirs » peuvent être inscrits à 

cette compétition, sachant dans ce cas que leur licence « Loisirs » devra être convertie en 

licence traditionnelle, accompagnée des frais qui en découleront.  

A défaut de présentation de leur licence, les joueurs et joueuses doivent faire preuve de leur 

identité dans les conditions prévues par la loi et présenter un certificat de non contre-

indication à la pratique du tennis de table. 

 

Article 2 – Structure du Championnat 

 

Le championnat est constitué de 3 journées rassemblant toutes les équipes en un même lieu 

suivant le calendrier établi par le Comité Départemental.  

A chaque journée, les équipes marquent des points en fonction de leur classement dans leur 

catégorie. A l’issue du deuxième tour, les équipes seront classées dans l’ordre des points 

acquis et cet ordre servira à déterminer les têtes de série pour le tour final. 



  
 

Article 3 – Catégories 

 

Le Championnat Jeunes comprend 4 catégories : 

- Tableau A : Poussins et Benjamins (filles et garçons) 

- Tableau B : Minimes (filles et garçons) 

- Tableau C : Cadets (filles et garçons). 

- Tableau D : Juniors (filles et garçons) 

 

- Les équipes peuvent être composées de filles, de garçons ou être mixtes. 

- Une association peut engager autant d’équipes qu’elle le désire dans chaque catégorie.  

- Dans chaque catégorie donnée, les équipes de la même association portent un numéro 

de 1 à N (N représentant le nombre d’équipe engagées dans cette même catégorie par 

association). 

- De nouvelles équipes pourront être engagées à chaque tour. 

Les organisateurs se réservent le droit de regrouper 2 catégories ou plus, dans le cas 

où le nombre total d’équipes inscrites par catégorie s’avérerait insuffisant. 

 

Article 4 – Déroulement des rencontres 

 

- Une équipe se compose de 2 ou 3 joueurs maximum : 2 joueurs disputent les 

simples et un 3
ème

 joueur peut éventuellement disputer le double. 

- Les rencontres se déroulent suivant la formule suivante : 5 parties qui sont, dans 

l’ordre : 2 simples, 1 double, 2 simples (AX, BY, Double, AY, BX). 

- Chaque partie se déroule au meilleur des 5 manches. 

- La rencontre s’arrête dès qu’une équipe remporte 3 parties. 

- Le nombre de joueurs mutés ou étrangers n’est pas limité. 

- Dans toutes les catégories, les équipes ne peuvent comprendre qu’un joueur 

surclassé. 

 

Article 5 – Brûlage 

 

- Aucun brûlage ne sera appliqué entre ce Championnat et le championnat seniors. 

Les juniors, cadets et minimes peuvent donc cumuler les 2 championnats. La seule 

restriction, imposée aux Jeunes, concerne l’interdiction de disputer le même jour 

(la même date) les deux compétitions Jeunes et Seniors. 



  
 

 

Article 6 – Récompenses 

 

- A chaque tour, les trois premières équipes de chaque catégorie seront 

récompensées. 

- A l’issue des trois tours, les trois équipes ayant cumulé le plus de points dans 

chaque catégorie remporteront des trophées pour leur club. 

  

Article 7 – Organisation matérielle 

 

- Les clubs recevant seront responsables de l’ouverture de la salle 30 minutes avant 

le début des rencontres ainsi que du bon déroulement de l’épreuve. 

- Les équipes des clubs recevant ne peuvent prétendre à aucun retard. 

- Le Comité Départemental désignera le juge-arbitre de la compétition et fournira les 

feuilles de rencontres. 

- Les balles seront fournies par les participants. 
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